
 

  



 

 

 
        
 
 
                     

 
 
 
 
 

 
 

Nous avons le plaisir de vous inviter à participer aux championnats de France M17 en fleuret 
individuel et par équipe, féminin et masculin, qui aura lieu les 23 et 24 mai 2026 à Antony.  
Le club d’Antony Sports Escrime et son Président Vincent Cirotteau, la Fédération Française 
d’Escrime et son Président Rémy Delhomme, la Ligue Ile-de-France Escrime et son Président 
Luc Montblanc, la Mairie d’Antony et son Maire Jean-Yves Senant ont le plaisir de vous convier 
à Antony. 
 
 
LIEU DE LA COMPÉTITION 
 

Complexe Sportif Éric Tabarly 
Rue de l’Annapurna  

92160-ANTONY 
FRANCE 

 
HORAIRES 
 
Samedi 23 mai – Compétitions individuelles 
  
7h : Ouverture de la salle 
8h : Scratch fleurettistes dames N2 et hommes individuel N3    
8h30 : Compétition individuelle fleuret dames N2 et hommes N3  
10h : Scratch fleurettistes dames N1 et hommes N1 et N2 
10h30 : Compétition individuelle fleuret dames N1 et hommes N1 et N2 
16h – 19h : Confirmation des équipes fleuret dames et hommes 
 
Dimanche 24 mai – Compétitions par équipe 
 
7h : Ouverture de la salle 
8h30 : Début compétitions fleuret N3 dames et hommes par équipe 
11h : Epreuve par équipes fleuret N1/N2 dames et hommes par équipe 
17h : Fin de la compétition 
 
 
 

CHAMPIONNATS DE FRANCE – M17 FLEURET DAMES ET HOMMES 
 



 

 

ACCRÉDITATIONS - BILLETERIE 
 

▪ L’accès aux zones de combat sera réservé aux tireurs et aux personnes autorisées 
(arbitres, Maitres d’armes, journalistes et photographes avec carte de presse) 

▪ L’entrée pour les spectateurs et les accompagnants est libre et limitée aux espaces 
communs et aux tribunes. 

▪ Aucune housse ne pourra être placée dans les tribunes de la salle des finales ; un garde 
housse est prévu pour les tireurs. 
 

 
INSCRIPTIONS – DROITS D’ENGAGEMENT 
 
Les engagements se font par les clubs via l’extranet de la FFE avant le mercredi 13 mars 2026 
à 23h59. Les engagements sont à régler via Hello Asso. 
Les tireurs participants aux épreuves doivent être titulaires d’une licence à jour. En cas de 
contestation, le tireur doit être en mesure de justifier de son identité auprès du Directoire 
Technique, sous peine de ne pas pouvoir prendre part à la compétition. 
 
Tarifs :  
  

- Compétition individuelle : 20 € (hors délai 100 €) 

- Compétition par équipe : 40 € (hors délai 200 €) 

Règlement des droits d’engagement : 

Les droits d’engagements son à régler sur l’extranet de la FFE. 

Afin de ne pas pénaliser les tireurs et de prévoir les poules en avance, nous demandons aux 

clubs de bien informer les organisateurs en cas d’absence d’un des tireurs inscrits. 

 
ARBITRAGE - RÈGLEMENT 
 
COMPÉTITION INDIVIDUELLE :   
 
Pour la compétition individuelle, la compétition sera organisée selon les règles fédérales. 
 
COMPÉTITION PAR ÉQUIPE :   
 
Les 8 premières équipes de la troisième épreuve nationale de Muret évolueront en N1/N2. 
Les équipes classées de 9 à 12 lors de la troisième épreuve nationale de Muret 
 
ARBITRAGE : 
 
Règlement Fleuret 2025-2026 >>> 
 
Règlement arbitrage 2025-2026 >>> 
 
 

https://www.ffescrime.fr/wp-content/uploads/2025/09/RS2025-2026-FLEURET-MAJ-01-09-2025.pdf
https://www.ffescrime.fr/wp-content/uploads/2024/09/Reglement-arbitrage-2025-2026.pdf
https://www.ffescrime.fr/wp-content/uploads/2024/09/Reglement-arbitrage-2025-2026.pdf


 

 

RÉCOMPENSES 
 
Les 4 premières et premiers des épreuves individuelles seront tous récompensés. 
Les 4 premières équipes seront récompensées. 
 
 
RÉSULTATS  
 
Résultats en direct sur le site ENGARDE-SERVICE.COM 
 
 
BUVETTE ET EXPOSANTS  
 
Le hall d’entrée du complexe sportif Éric Tabarly sera entièrement dédié à la compétition.  
Plusieurs Espaces sont prévus : 

▪ Fournisseurs de matériel d’Escrime – Escrime diffusion 
▪ Restauration 

 
 
CONTACTS  
 

ANTONY SPORTS ESCRIME GUY DE LAMBALLERIE DAVID ROBINET 

Antonysportescrime92@gmail.com 06 52 16 67 97 06 86 16 13 89 

 
 
HOTELS  
 
 

 

 
Hôtel Ibis Style 
6 rue de l’Opéra 
91300 Massy 
Tél. 01-60-11-55-54 

 

 

 
Résidhome Prestige  
7 rue Christophe Colomb 
91300 Massy 
Tél. 01-69-81-62-62 

 

 

 
Hôtel Le Berny 
129 avenue Aristide Briand 
92160 Antony 
Tél. 01-46-11-43-90 

 

 
 

http://www.engarde-service.com/


 

 

PARTENAIRES  
 
Antony Sports Escrime remercie infiniment ses partenaires institutionnels 
 

    
 
 
 


